
Notre expérience et nos outils méthodologiques nous permettent d'intervenir sur l'ensemble 
des missions légales du ressort du commissaire aux apports et à la fusion, à savoir :

     -
     -
     -
     -

Nous possédons également une expérience significative sur des missions plus complexes 
telles que :

     -
     -

Notre grande expérience et nos compétences en matière d'évaluations sont également des 
atouts précieux pour la réalisation de ces missions.

COMMISSARIAT AUX APPORTS ET A LA FUSION

Apport partiel d'actifs, 
Apport en nature (actifs immobiliers, mobiliers, financiers ou incorporels), 
Fusion et Fusion simplifiée, 
Scission.

Cession de sociétés ou de groupes nationaux et internationaux, 
Rapprochement entre sociétés et entre groupes. 
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